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n° 93 178 du 10 décembre 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à

la Lutte contre la Pauvreté

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 juillet 2011, par X, qui déclarent être de nationalité serbe, tendant à la

suspension et l’annulation de la décision de refus d’une demande d’autorisation de séjour fondée sur

l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980, prise le 27 mai 2011.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « loi du 15 décembre

1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 9 octobre 2012 convoquant les parties à l’audience du 31 octobre 2012.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me R. VAN DE SIJPE loco Me V. NEERICKX, avocat, qui comparaît

pour les parties requérantes, et Me E. MOTULSKY loco F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la

partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

1.1. Le 27 janvier 2010, les deuxième et troisième parties requérantes ont introduit une demande d’asile

auprès des autorités belges. Le 28 septembre 2010, la première partie requérante a introduit une

première demande d’asile auprès des autorités belges. Ces procédures se sont clôturées par un arrêt

n°67 683 du 30 septembre 2011 par lequel le Conseil de céans a refusé de leur reconnaître la qualité de

réfugié et de leur octroyer le statut de protection subsidiaire.

1.2. Le 23 novembre 2010, les parties requérantes ont introduit une première demande d’autorisation de

séjourner plus de trois mois sur le territoire du Royaume sur base de l’article 9 ter de la loi du 15

décembre 1980 en raison de l’état de santé de la première requérante. Le 27 mai 2011, la partie

défenderesse a déclaré cette demande non fondée par une décision qui leur a été notifiée, selon les
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termes de la requête qui ne sont pas contestés, le 14 juin 2012. Cette décision, qui constitue l’acte

attaqué, est motivée comme suit :

« Motifs :

Les intéressés font valoir l’état de santé de Mme [F.D.], à l’appui de leur demande de régularisation sur
base de l’article 9ter.

Le médecin de {’Office des Etrangers a été saisi afin de se prononcer sur la possibilité d’un éventuel retour
au pays d’origine, la Serbie.

Dans son rapport du 24.05.2011, le médecin nous apprend que la requérante souffre d’une pathologie
psychique pour laquelle un traitement médicamenteux est prescrit, d’une pathologie endocrinienne dont
aucun triatement (sic) n’est précisé et d’affections rhumatologiques soignées par anti-inflammatoire.

Suite à ses recherches, le médecin nous apprend que des internistes endocrinologues, des orthopédistes,
rhumatologues, psychiatres et psychologues sont disponibles en Serbie [BEL MEDIC, (page consultée le
24.05.2011), [word en ligne], http://belmedic.rs/en/o nama2.html ]. De plus, les médicaments prescrits y
sont également présents [STORE MED, Online Pharmacy, Serbia Drug Name, (page consultée le
24.05.2011), [word en ligne], www.store- med.com/intdn/serbia.html].

Vu les éléments précités et vu que les pathologies n’empêchent pas la requérante de voyager, le médecin
conclut qu’il n’y a pas de contre-indication à un retour au pays d’origine.

Concernant l’accès aux soins, signalons tout d’abrd (sic), que Mme [F.D.] est accompagnée de son fils

et de sa belle-fille, tous deux en âge de travailler. Rien n’indiquant qu’ils soient exclus du marché du

travail serbe, ceux-ci pourrait donc prendre en charge ses soins de santé.

De plus, signalons que dans le régime serbe de sécurité sociale, les prestations en nature sont servies

à tous les résidents. Certaines catégories de personnes bénéficient des prestations en nature dans des

conditions plus favorables (exemption du ticket modérateur). Il s'agit notamment des enfants âgés de

moins de 15 ans et jusqu'à 26 ans pour les étudiants, des femmes enceintes et jusqu'à 12 mois après

leur accouchement, des personnes âgées de 65 ans ou plus, des personnes handicapées, des

personnes atteintes du SIDA ou autres graves maladies ainsi que des personnes sans emploi ou ayant

des très faibles revenus. La requérante étant âgée de 71 ans, celle-ci pourrait bénéficier de l’aide de

l’état dans la prise en charge de ses soins.

Les soins sont donc disponibles et accessible (sic).

Le rapport du médecin est joint à la présente decision (sic). Les documents sur le pays d’origine se

trouvent dans le dossier administrative des requérants.

Dès lors,

1) il n'apparaît pas que l'intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque

réel pour sa vie ou son intégrité physique ou

2) il n’apparaît pas que l'intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque

réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays

d’origine ou dans le pays où elle séjourne.

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour constitue une

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH.

Etant donné que la procédure d’asile des intéressés est encore en cours, je vous demanderai de bien

vouloir proroger l’attestation d'immatriculation qui leur a été délivrée jusqu'à la prise d’une décision

concernant la procédure d’asile ».

1.3. La première partie requérante a introduit une seconde demande d’asile auprès des autorités belges

le 6 décembre 2011. Les deuxième et troisième parties requérantes ont également introduit une

seconde demande d’asile auprès des autorités belges à une date que le dossier ne permet pas

d’identifier. Ces procédures se sont clôturées par un arrêt n°87 482 du 12 septembre 2012 par lequel le

Conseil de céans a refusé de leur reconnaître la qualité de réfugié et de leur octroyer le statut de

protection subsidiaire.

1.4. Le 28 novembre 2011, les parties requérantes ont introduit une seconde demande d’autorisation de

séjourner plus de trois mois sur le territoire du Royaume sur la base de l’article 9 ter de la loi du 15

décembre 1980 en raison de l’état de santé de la première requérante. Cette procédure s’est clôturée,

pour la première partie requérante, par un arrêt n° 85 542 du 2 août 2012 par lequel le Conseil de céans

a constaté l’irrecevabilité du recours introduit par la partie requérante en raison de son introduction
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tardive, et pour la deuxième partie requérante, par un arrêt n° 89 339 du 9 octobre 2012 dans laquelle le

Conseil de céans a constaté le désistement d’instance.

2. Exposé du moyen d’annulation

2.1. Les parties requérantes prennent un moyen unique de « la violation du principe de la motivation

(l’absence de motivation adéquate) et du principe général de bonne administration (le principe du

prudence) ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation de l’article 9 ter de la loi du 15

décembre 1980 et de l'article 3 de la Convention européenne des droits de l’Homme et des libertés

fondamentales, en ce que, PREMIERE BRANCHE, la partie adverse n’a pas examiné suffisamment si

les médecins et les traitements en Serbie sont suffisamment accessibles aux requérants et, DEUXIEME

BRANCHE, la partie adverse n'a pas tenu compte de la corruption et les paiements inofficieux dans les

soins médicaux en Serbie ».

2.2. Après avoir rappelé le prescrit ainsi que certains fondements de l’article 9 ter de la loi du 15

décembre 1980, les parties requérantes soutiennent que « In casu la partie adverse n’a pas montré

suffisamment si les docteurs et les soins médicaux sont accessibles pour madame [F.D.] (l’absence de

motivation adéquate)[…] ».

2.3. Dans une première branche, elles font valoir que, sur le motif de la décision attaquée relatif à la

disponibilité médicale et pharmaceutique au pays d’origine, « La partie adverse ne donne pas la

garantie que la requérante peut recevoir là-bas des services adéquates (sic) pour ses problèmes

psychiatriques de stress post-traumatique. La partie adverse n’a pas investiguer (sic) cela suffisamment.

Comme mentionné dans la requête, en Serbie les soins ne sont pas suffisamment disponible sic) et

accessible (sic) pour le requérant. Les requérants ont cité dans la demande d’autorisation dd.

23.11.2010 l’article d’Internet ‘The Country of Return Information Project, Country Sheet Serbie,

http://www.cri- project.eu/cs/cs-serbia-en.pdf, juin 2009, p 81 [citation extrait].C’est clair que madame

[F.] ne peut pas recevoir au Serbie (sic) un traitement médical équivalent qui est aussi disponible,

accessible et réalisable qu'en Belgique. Aussi selon Dr. H. GLORIEUX, il n’y a pas un traitement

médical adéquate (sic) au (sic) Serbie. Cela est bien sûr une violation de l'article 3 EVRM (sic), si la

requérante n'obtiendrait (sic) pas l’autorisation de séjour en Belgique vu de sa santé (sic) et le

traitement insuffisant de l'aide médicale dans son pays d'origine. En outre, il y a un manque de

personnel professionnel, pour qu'il soit clair que la requérante ne pourra pas disposer des soins

médicaux d'un niveau qualitatif acceptable [citation extrait] (sic) ». Elle en conclut que « Sans donner

une motivation suffisante, la partie adverse a déclaré que les docteurs sont disponibles, mais elle n’a

pas fait une investigation si les médecins sont suffisamment accessible (sic) pour madame [F. D.] (sic).

Cela n'est pas le cas parce que il y a seulement 213 docteurs sur 100.000 habitant (sic) de Serbie. Pour

la requérante, il n’y a pas un accès suffisant et à temps pour son problème médical ».

2.4. Dans une seconde branche, les parties requérantes avancent que « En plus, la partie adverse n’a

rien dit concernant la corruption et le problème des paiements inofficieux dans les soins médicaux en

Serbie, comme mentionné dans la demande dd. 23.11.2010. Sans payement non official (sic), vous ne

recevez pas la service adéquate et à temps. La corruption et les paiements inofficieux sont normaux en

Serbie (Voir ‘The Country of Return Information Project, Country Sheet Serbie, http://www.cri-

proiect.eu/cs/cs-serbia- en.pdf, juin 2009, p 82 en 86-87) […].Pour les requérants, c’est un problème

parce qu’ils se trouvent dans une situation financière précaire. Qu’à défaut de moyens financiers, les

requérants courent donc des risques pour la santé, parce que les symptômes psychiatriques vont

s’aggraver; qu’il s'agit bien dès lors d’un traitement inhumain. Au regard de la nature de droit absolu

reconnue à l’article 3 de la Convention européenne précitée par la jurisprudence de la Cour européenne

des droits de l’homme, il est clair qu’une mesure d’éloignement prise à l’égard d’un étranger dont la

demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre précitée a été

déclarée non fondée, sans que soient examinés la corruption et paiements inofficieux que le demandeur

avait invoquée, viole l’article 3 de la Convention européenne précitée lorsque il ne ressort aucunement

de sa motivation que l’administration a tenu compte avec (sic) la corruption et paiements inofficieux que

le demandeur avait invoqué (sic).

A cause de cette corruption, la requérante entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant

en cas de retour dans le pays d’origine, notamment parce que la requérante n’a pas des finances pour

payer cet argent (sic). […]».

3. Discussion
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3.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, de la loi, « L’étranger qui séjourne en

Belgique et qui démontre son identité et qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel

pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il

n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne, peut

demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume au ministre ou son délégué ».

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, le

troisième alinéa de ce paragraphe porte que « L’étranger transmet tous les renseignements utiles

concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de traitement adéquat dans son pays d’origine

ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, […]. Ce certificat

médical indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire ». Le quatrième

alinéa indique que « L’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur

accessibilité dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie est effectuée par un

fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce

sujet. Ce médecin peut, s’il estime nécessaire, examiner l’étranger et demander l’avis complémentaire

d’experts ».

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006

ayant inséré l’article 9 ter précité dans la loi, que le « traitement adéquat » mentionné dans cette

disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de

séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la

situation individuelle du demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch.

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9 ter précité,

les traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non

seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à

l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande.

Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu

des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons

sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.

3.2. En l’occurrence, à la lecture du dossier administratif, le Conseil constate, tout d’abord, que, dans la

demande d’autorisation de séjour visée au point 1.2. du présent arrêt, les parties requérantes ont fait

valoir que « […] la [première] requérante ne souffre pas seulement d’une dépression majeure […] mais

aussi du syndrome de stress-post-traumatique (sic). En plus, la [première] requérante est diabétique et

elle a l’arthrose (sic) […]. [La première partie requérante] doit recevoir le traitement médical adéquate

(sic). Un tel traitement n’est pas possible à Serbie (sic). Il y a seulement 213 docteurs sur 100.000

habitant (sic) de Serbie », appuyant leur propos par un extrait d’un rapport daté de juin 2009 du « The

Country of Return Information Project, Country Sheet Serbie ». Les parties requérantes ont également

fait valoir que « […] il y a discrimination dans les soins médicaux en Serbie. Sans payement non official

(sic), vous ne recevez pas la service (sic) adéquate (sic) et à temps. La corruption et les paiements

inofficieux sont normaux en Serbie. […] Pour la [première] requérante, c’est un problème parce qu’elle

se trouve dans une situation financière précaire. Alors il est clair que la [première] requérante ne peut

obtenir (à temps) les soins médicaux nécessaires et suffisants dans son pays d’origine. Il n’y a pas de

possibilité de traitement adéquate (sic) en Serbie », appuyant leur propos également par un extrait du

rapport précité du « The Country of Return Information Project, Country Sheet Serbie ».

Le Conseil constate ensuite que la décision entreprise est notamment fondée sur un rapport établi par le

médecin conseil de la partie défenderesse sur la base des certificats médicaux produits par les

requérants, dont il ressort que la première partie requérante souffre de « PTSD. Séquelle

rhumatologique de l’ostéosynthèse fémorale gauche. Atteinte rhumatologique que de la colonne lombo-

sacrée ». La décision entreprise indique également qu’il n’existe pas de contre-indication médicale à

voyager, et que tant le traitement pharmaceutique que médical sont disponibles en Serbie. La partie

défenderesse établit sa motivation sur la base de sites internet spécialisés. Elle relève également,
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concernant l’accès au soin, que la première requérante est accompagnée de son fils et de sa belle-fille,

tous deux en âge de travailler et que rien n’indique que ceux-ci soient exclus du marché du travail. Elle

relève également que dans le régime de sécurité sociale serbe, certaines catégories de personnes,

parmi lesquelles les personnes âgées de 65 ans ou plus, bénéficient des prestations en nature dans des

conditions plus favorables (exemption du ticket modérateur) et que, la première requérante étant âgée

de 71 ans, elle pourra dès lors bénéficier de l’aide de l’Etat serbe dans la prise en charge de ses soins.

Le rapport établi par le médecin conseil de la partie défenderesse conclut que « Du point de vue

médical, nous pouvons conclure que le problème endocrinien, rhumatologique et PTSD, bien qu’ils

peuvent être considérés comme des pathologies entrainant un risque réel pour sa vie ou son intégrité

physique, si celles-ci sont pas traitées de manière adéquate, n’entrainent pas un risque réel de

traitement inhumain ou dégradant vu que le traitement est Disponible en Serbie. D’un point de vue

médical, il n’y a donc pas de contre indication à un retour au pays d’origine ».

3.3.1. Sur la première branche, s’agissant du grief des parties requérantes selon lequel la décision

entreprise n’aurait pas suffisamment examiné l’accessibilité et la disponibilité des soins médicaux en

Serbie pour la première partie requérante au regard de la circonstance, invoquée dans la demande

d’autorisation de séjour, selon laquelle « il y a seulement 213 docteurs sur 100.00 habitant (sic) de

Serbie », le Conseil constate le caractère peu précis de l’information donnée par la partie requérante

dans la demande d’autorisation de séjour quant aux possibilités et à l’accessibilité de traitement adéquat

dans le pays d’origine de la partie requérante, eu égard à sa situation individuelle, demande qui se

borne à faire état d’un constat général de la situation des soins médicaux en Serbie au regard

d’informations tirées d’un rapport du « Country of Return Information (CRI) Project » duquel il apparaît

que le nombre moyen de médecins est de 213 par 100.000 habitants, que les spécialistes sont plus

nombreux que les généralistes, que certains profils spécialistes manquent et que les médecins préfèrent

travailler dans les grands centres urbains. Le Conseil relève qu’en termes de requête, la partie

requérante se borne à reprendre les éléments qu’elle a invoqués dans sa demande d’autorisation de

séjour et à en conclure que « c’est clair que [la requérante] ne peut pas recevoir en Serbie un traitement

médical équivalent qui est aussi disponible, accessible et réalisable qu’en Belgique ». Le Conseil estime

que la partie défenderesse a dûment examiné la disponibilité des soins adaptés à l’état de la première

requérante dans son pays d’origine et les possibilités pour cette dernière d’y avoir accès.

De même, la partie requérante reste, pour sa part, en défaut d’exposer quelles seraient les

circonstances précises qui l’empêcheraient d’avoir accès au système de soins existant dans son pays

d’origine. A cet égard, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.

Ainsi, s’agissant du grief des parties requérantes selon lequel « […] [la partie défenderesse] n’a pas fait

une investigation (sic) si les médecins sont suffisamment accessible (sic) pour madame [F. D.] (sic) », le

Conseil constate que la partie défenderesse a estimé, notamment, que la requérante « pourra bénéficier

de l’aide de l’état dans la prise en charge de ses soins » sur base de divers constats que la partie

requérante reste en défaut de contester. Le Conseil rappelle que c’est à la partie requérante, qui a

introduit une demande d’autorisation de séjour, d’apporter la preuve des éléments qu’elle allègue, tandis

que l’administration n’est, quant à elle, pas tenue d'engager avec l’intéressée un débat sur la preuve des

circonstances dont celle-ci se prévaut, dès lors que les obligations qui lui incombent en la matière

doivent s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite

dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie (voir, notamment, C.E.,

n°109.684 du 7 août 2002 et C.C.E., n° 10.156 du 18 avril 2008 et n° 27 888 du 27 mai 2009).

3.3.2. Sur la deuxième branche, le Conseil observe que l’argumentation développée en termes de

requête, selon laquelle « la partie adverse n’a pas tenu compte de la corruption et [des] paiements

inofficieux dans les soins médicaux en Serbie » invoqués dans la demande d’autorisation de séjour

alors que « [les requérants] se trouvent dans une situation financière précaire », manque en fait ; une

lecture attentive des motifs de la décision querellée révélant, au contraire, que la partie défenderesse a

bien examiné l’argument en cause au regard de la situation individuelle de la première partie requérante

dans la mesure où elle relève, comme indiqué supra au point 3.2. du présent arrêt, que dans le régime

de sécurité sociale serbe, certaines catégories de personnes, parmi lesquelles les personnes âgées de
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65 ans ou plus, bénéficient des prestations en nature dans des conditions plus favorables (exemption du

ticket modérateur) et que, la première requérante étant âgée de 71 ans, elle pourra dès lors bénéficier

de l’aide de l’Etat serbe dans la prise en charge de ses soins.

S’agissant enfin de l’argument relatif à la violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que

l’application au cas d’espèce de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 se confond avec celle de

l’article 3 de la CEDH, qui vise précisément à éviter tout risque sérieux de traitements inhumains et

dégradants en cas d’éloignement effectif. En tout état de cause, en l’absence de toute mesure de

contrainte accompagnant la décision attaquée, le risque de mauvais traitements en cas de retour de la

partie requérante dans son pays d’origine doit être considéré comme prématuré. S’agissant plus

particulièrement de l’allégation selon laquelle l’acte attaqué ne tient pas compte de la situation précaire

dans laquelle elle se trouve, sa maladie progressant et la rendant dépendante, le soutien offert à une

personne atteinte d’une déficience physique dans un pays du tiers monde n’étant pas comparable à

celui qui serait donné en Europe, le Conseil rappelle que la CEDH a établi, de façon constante, que

« [l]es non-nationaux qui sont sous le coup d’un arrêté d’expulsion ne peuvent en principe revendiquer

un droit à rester sur le territoire d’un Etat contractant afin de continuer à bénéficier de l’assistance et des

services médicaux, sociaux ou autres fournis par l’Etat qui expulse. Le fait qu’en cas d’expulsion de

l’Etat contractant, le requérant connaîtrait une dégradation importante de sa situation, et notamment une

réduction significative de son espérance de vie, n’est pas en soi suffisant pour emporter violation de

l’article 3. La décision d’expulser un étranger atteint d’une maladie physique ou mentale grave vers un

pays où les moyens de traiter cette maladie sont inférieurs à ceux disponibles dans l’Etat contractant est

susceptible de soulever une question sous l’angle de l’article 3, mais seulement dans des cas très

exceptionnels, lorsque les considérations humanitaires militant contre l’expulsion sont impérieuses », et

que « [l]es progrès de la médecine et les différences socio-économiques entre les pays font que le

niveau de traitement disponible dans l’Etat contractant et celui existant dans le pays d’origine peuvent

varier considérablement. Si la Cour, compte tenu de l’importance fondamentale que revêt l’article 3 dans

le système de la Convention, doit continuer de se ménager une certaine souplesse afin d’empêcher

l’expulsion dans des cas très exceptionnels, l’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier

lesdites disparités en fournissant des soins de santé gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus

du droit de demeurer sur son territoire. Conclure le contraire ferait peser une charge trop lourde sur les

Etats contractants » (CEDH, 27 mai 2008, N. c. Royaume-Unis, §§42-45).

En l’occurrence, il résulte des considérations énoncées au point 3 que la partie requérante reste en

défaut d’établir les considérations humanitaires impérieuses requises.

Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé dans aucune de ses branches.

4. Débats succincts

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas être accueillie, il

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le

Conseil du Contentieux des Etrangers.

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande

de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en suspension et annulation est rejetée.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix décembre deux mille douze par :

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD M. BUISSERET


